
Echéancier d’ouverture à l’urbanisation des OAP sectorielles

1 - Ouverture à partir de l’approbation du PLUi

Toutes les OAP sauf celles mentionnées au chapitre 2 ci-après.

2 – Ouverture à l’urbanisation à partir du 1er janvier 2028

Les OAP suivantes seront ouvertes à partir du 1er janvier 2028 :

- Esbareich secteur 2

- Générest secteur 1

- Hautaget secteur 2

- Loures-Barousse secteur 2

- Sainte-Marie secteur n°2

- Saint-Laurent-de-Neste OAP n°1

- Siradan secteur n°1

- Sost OAP n°3

Dans l’hypothèse où les secteurs soumis à OAP du chapitre 1 sont construits avant le 1er janvier 2028, 

l’ouverture à l’urbanisation des secteurs susmentionnés pourra s’effectuer avant le 1er janvier 2028.


